
L’ASCE vous invite au Théâtre Edwige Feuillère,

Saison 2023 / 2024

L’ASCE  participera  à  votre  abonnement  pour  les  spectacles  que  vous  choisirez
parmi  les 64 spectacles proposés par  le  Théâtre Edwige Feuillère de VESOUL
(dans la grande salle ou sur la petite scène du hall) ou dans les bourgs et villages du
département.

Le choix est vaste. Laissez-vous séduire, osez :

Chansons avec le Festival Jacques Brel : 
Arthur H, Richard GOTAINER, 
et tant d’autres talents confirmés ou débutants,

      ou plus tard : Dominique A, François MOREL, Jan VANEK, …

Théâtre avec Samuel BECKET, Harold PINTER, SENEQUE, et des créations,

Musiques, du monde, de jazz, ou classique ; 

Humour, Danse, Cirque, et autres surprises inclassables du spectacle vivant.

Les tarifs restent parmi les plus bas de la région, de 10 à 29 € selon les formules
d’abonnements retenues :

* Abonnement de 4 à 7 spectacles

* Abonnement supérieur à 8 spectacles. 

* Abonnement enfant (moins de 18 ans) avec un minimum de 4 spectacles. 

Des spectacles supplémentaires peuvent ensuite être achetés en cours d’année aux
mêmes tarifs pour chacun de ces abonnements. 

La programmation des opéras promenade d’été et du Festival Jacques BREL est
déjà en ligne sur http://www.theatre-edwige-feuillere.fr .

La programmation complète sera en ligne le 5 août.

Préparez vos choix d’ici le 28 août pour faire vos réservations 

-     soit individuellement, en ligne, ou en présentiel au théâtre, 

– soit groupées par l’intermédiaire d’Alain ROPION

Commande  groupée :  Envoyez  votre  bulletin  d’abonnement  pour  constitution  du
groupe à alain.ropion@yahoo.fr. (Si groupe de plus de 10 abonnés, réduction de 1 €
par spectacle).
Et ce, au plus tard le 28 août.

http://www.theatre-edwige-feuillere.fr/
mailto:alain.ropion@yahoo.fr


Participation ASCE 70 aux abonnements :  

20% dans la limite de 25 € par abonnement adulte ou enfant

Versement des participations :

– Si abonnement individuel : sur fourniture d'une facture et présentation de
la carte Asce 2023 à Clotilde Locatelli

–

– Si abonnement via le groupe :  l'Asce règle les billets au théâtre pour
l'ensemble  du  groupe  et  vous  fournit  ensuite  un  récapitulatif  avec  le
montant à régler par chèque, participation déduite. Ce règlement sera à
verser lorsque vous récupérerez vos billets auprès de Clotilde Locatelli.
(Vous serez avertis par mail de leur disponibilité). 

La  participation  à  l’abonnement  au  théâtre  Edwige  Feuillère  n’est  pas
cumulable avec un abonnement pour un autre théâtre haut-saônois.

Rappel : spectacles hors abonnement - Théâtre  
L' ASCE versera une participation pour un spectacle hors abonnement :

20% dans la limite de 25 € 

Toutes ces offres sont réservées aux adhérents ASCE à jour de cotisation 
2023. 

Alain ROPION reste à votre disposition pour toute information complémentaire par
mail :  alain.ropion@yahoo.fr

Clotilde LOCATELLI 

MAIROTMA
Mettre en évidence


